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E X T E R I E U R . 

A U T R I C H E 

rienne , le 29 mars. 

Sur la demande dé S . E x . M . le comte de "NSPallis 

S . M . l ' E m p e r e u r a créé un nouveau comité des f inan-

c e s , qui s'occupera exclus ivement des impôts et des 

charges que le mouvement des armées fa i t re tom-

ber sur les pays héréditaires. C e comité prendra les 

in format ions nécessaires, soumettra ensuite au ministre 

ou bien à la conférence d ' E t a t même , les mesures qu ' 

i l jugera c o n v e n a b l e s , et at tendra la décision de cette 

autor i té supérieure. 

— L e dernier plan d ' imposit ion qui portait sur les 

biens f o n d s , et qui deva i t être mis en ex<cution en va-

leur de V i e n n e , n'a pas été approuvé par S. M . L ' i m p o -

sition sera convert ie en prestat ion de c h e v a u x , grains 

et autres besoins de l ' a rmée . 

— L a charge de directeur des archives au départe-

ment des affaires étrangères é tant vacante depuis l ' a r -

restat ion du conseiller aul ique actuel baron de H o r m a -

y e r , S . M . y a nomme M ? M . "Wietesfey et Doerr. 

L e procès du colonel A n d r é , accusé injustement de 

s'être approprié le bien des orphelins mil i ta ires , mais 

convaincu de négligence dans ses d e v o i r s , et de n ' avo i r 

pas vei l lé sur ses s u b a l t e r n e s , est enfin décidé. L e 

colonel perd sa pension , son emploi , mais conserve la 

croix de l 'ordre de Sa int -Léopold . 

P R U S S E . 

E x t r a i t de la gazette de Berl in du 30 mars 1 8 1 3 . 

L e prince-royal est part i hier de cette vi l le pour se 

rendre k l ' a rmée. 

L e prince Charles ! de Mecklembourg-Schwer in est 

a r r i v é k Ber l in . 

On attend ici le corps du général B i i low. 

— Les troupes du corps du général Y o r c k , qui 

étaient cantonnées aux environs de B e r l i n , se sont mi-

ses en marche le 27 dernier . 

E x t r a i t d'une let tre des environs de Custr in , 

en date du 26 mars. 

On se prepare dans Cust r in à soutenir un prochain 

bombardement. On d é p a v e la v i l l e , et la bourgeoisie 

est forcée de t r a v a i l l e r aux ouvrages de défense de la» 

place. 

Breslau , le 24 mars. 

Toutes les troupes qui étaient encore ic i en sont 
parties aujourd'hui pour rejoindre l 'armée. 

L e prince de Hesse-Hombourg est a r r i v é dans cet te 
vi l le . 

Liegnitz t le 23 mars. 

L e général Blucher et son é t a t - m a j o r , après un 

jour de repos dans cet te v i l l e , en sont partis le 2 1 

pour leur destination ultérieure. L e 3.6 batail lon du 

régiment d ' infanter ie du corps qui é t a i t en garnison ici 

en est également p a r t i hier . 

Koenigsberg , le 22 mars» 

L e général au service de Russie comte de S i e v e r s 
a publié un a v i s par lequel i l annonce que Dantz ick 
est bloqué par des bât imens angla is . 

Hambourg , le 2 1 mars» 

L e colonel Te t tenborn a publié un ordre du jour 

portant que tout A l l e m a n d qui se permettra i t des 

communications avec les França is , et d'entreprendre 

des fournitures pour leur compte, serait considéré com-

me tra i tre à la p a t r i e , et traduit devant un conseil 

de guerre . V 

P O E S I E S I L L Y 1 U E N N E S , a.e article. 
L e poeme que je me propose de faire ccnnbitre à mes 

lecteurs , après quelque* eclaircissemens nécessaires . est 
intitulé : Xalostna Piesan%a Plemenite Asan - Aghinixe. 
C'est l 'histoire de la mort de l 'épouse d'un gueriyer qui 
s'appeloit A s a n , et je la choisis de préférence parcequ'elle 
me fournira de* détails de moeurs qui donneront une idée 
de ce qu'on pourroit faire sur une co l lect ion de ce genre. 
On a très bien dit que l'histoire d'un peuple étoit dans ses 
chansons, mais cela n'est jamais plus vrai que relative-
ment à un peuple qui en est encore aux élémens de la so-
c ié té , comme les Calédoniens d'Ossian, et même comme 
les Grecs d'Homère qui ne fut peut être lui-même que le 

rhapsode heureux d'une foule de bardes. Comme j e n'ai point 
entre les mains la traduction de Fortis qui a recueilli ce 
poeme , j ' y supplirai, non sans aide, mais par une traduction f 
qui sera peut-être plus l i t térale , car j e consulte pour l ' é -
crire une personne s imple , et qui rend le mot pour mot 
avec une vérité énergique et na ïve . C'est une cho-
se très importante à' remarquer, pour quiconque ne se 
doute pas encore que la traduction d'un chant gallique, dic-
tée par un paysan d'Ecosse un peu familier avec la langue 
angloise, l 'auroit peut-être emporté en beautés poétique® 
sur celle de Macpherson j e crois que Macpherson ne s'en 
est pas douté l u i - m ê m e , et il y a à parier que beaucoup 
d'admirateurs de Macpherspa n'auroient pas goûté Ossian , 



Kost oc k , It 13 m/ir s. 

L e duc de Mecklembourg a ouvert se» ports 4 tous 

ies bât imens des pays ri*n en guerré avec la Hušsie ( , ) • 

Berlin y le 30 Mars. 

L e general Dohsenberg a passé l 'E lbe avec m e 

partie de la légion al lemande auprès de Wtrben. 

— L a garnison française de ^i f i t tenb^rg ayint 

pousse des postes jusqu'à Z inna » le général Kieist a 

entrepris le 27 une for te reconnoissance sur W i t i e n -

b e r g , en partant de Treumbr iezen . 

L e comte de "Wittgenstein a permis le rétablisse-

ment du cours des posters entre Dresde et B i r l i n . ' 

- - - Il y a quelques années q a ' u » nouveau fort a 

é t é construit auprès de Weichseimiinde , sous ê- nom 

ffe fort Napoléon ; mais comme il a été établi sur un 

mauvais f o n d , lors de la derniere débâcle i l a été en-

g lout i . 

— Le« Fusses se sont emparés des deux faubourgs 

de Dan 1211 k appelés' A f t -Sèhó l s land et Stadt-Gebiet -, 

..ijs y ont f u t 20 à 30 prisonniers et tuté'autant d^hom-

mes , ils se sont ensuite retirés. 

L e corps qui bloque Dantzick- est composé dé 25 

à 30,000 hommes commandés par le général Lev^s. 

L a plus grande part je prov ient de la garn ison de 

Riga'. 

L e corps du générai Lan'geròn , qui bloque T h o r n , 

est de 10 ,000 hommes. - ? 

-- L a Gazet te de Berl in publie un ordre du roi 

daté de Berl in le 26 mars» 

I N T É R I E U R . 

E M P ' I R E F R A N Ç A I S . 

Paris, 7 avril, 

Message de S . M . l ' E m p e r e u r eî Roi au S é n a t . 

S é n a t e u r s , 
•'• ' i 

Conformément aux constitutions de l ' E m p i r e , nous 

vous présentons comme candidats pour la place vacante 

au Sénat par la mort du comte Bougainvù^le, 

( î ) Ainsi le Mecklembourg a le4raé ses pôus aux bâti-
mens français . 

l e baron L a c u e e , premier président de la Cour 
impériale d ' A g e n ^ présenté pa-r 4e-collège électoral du 
département? de Lot -e t G a r o n n e ; 

L e baron d ' H a u b e r s a c t prtmier président de U 
Co,'-r imyeru-lc de D»mii , p ié j -nté par 1e col lège élc«> 
t oral du d« p rtement du N o r d ; 

L e p-CMdent Berthereau , présenté par le col lège 
« lectoral du départ e m. n t d ? T la ; 

Nous swmmH bien aisé que nés d o u r j impériales 

voient ians le cha i* de ces trois m a g i s t r a t s , notre 

sat is fact ion de la manière dont elles remplissent nos 

voeux pour l 'administrat ion de !a justic. . 

Donné en «votre - palais dt l ' Ê l y sce -NapoIéon , 
le 3 a v r i l 1 8 1 3 . J- - • 

S'gnè, N A P O L E O N . 

P a r l ' E m p e r e u r , 

te Ministre Secrétaire d'Etat , 

Sié"é comte DARU. 

Message de S. M . l ' E m p e r e u r et Roi au S é n a t . 

Sénateurs ' , 

Nous avons nommé pour remplir les treize places 
vacantes au Sénat : 

L e cardinal Bayane , prélat distingué par ses vertus 

relie ieuses , l 'étendue de ses lumières et les serv ices 

qu'il a rendus à la patrie ; il a t rava i l lé au concordat , 

de F o n t a i n e b l e a u , qui compiette les l i m i t é s de nos 

égl ises ; oeuvre commencée par S. L o u i s , continuée 

par Lou i s X I V ét achevée par n;ous ; 

L e baron BoûrI»er , évéçfue d ' E v r e u x , îe doyen de 

nos é v ê q u e s , l'un des docteurs les plus distingués de 

la Sorbonne de P a r i s , société qui a rendu d e s i i rnpor-

tans services à 1 E t a t , en démêlant, au milieu des tene-

bres des s i è c l e s , les vrais principes de notre r e l i g i o n , 

d'avec les prétentions subversives de l ' indépendance des 

couronnes. ' 

Nous désirons que le clergé de notre E m p i r e voie 

dans e'es choix un témoignage de la sat is fact ion que 

nous avons de sa fidélité, de ses lum.èrjes et de son 

attachement à notre personne. 

L é comte Legra ri d , g é r e r a i cfe d i v i s i o n , - c o u v e r t 

d 'honorables blessures, et auquel nous avons les plus 

grandes obl igat ions pour lés 'sei vices qu'il nous a rendus 

dans les circonstances les plus mpiortantes . 

tel qu'il dût être. Nous sommes- trop loin de là poésie p i -
»liti v e pour en bien sentir le charme, à ihoins que n-us 
jie parvenions à nous reporter aux époques où elle émit 
en usage , par un effort de & p e n s é e , dont tous les h o m -
mes ne sont pas également capables et dont ils ne seroient 
pas tous capables sans danger. Les facultés les plus favorables 
au bonheur sont celles qui sont le plus enrapport avec l'état 
de la société au moment où l'on y a été introduit. 

L e mètre de ce Pismé A beaucoup de rapport avec celui 
de notre vers de dix syllabes. Quoique la césure soit géné-

ralement peu marquée dans la poesie I l lyr ique, elle est ici 
fixée par la mesure et par le chant après le deuxième pied 
•orarne dans notre pentamètre f ranço is , et il n ' y a pas dans 

tout le poème un seul enjambement qui contrarie cette.l.y 
pothèse. L a b'alladè n'est pas divisée' en cbupletš , mais 
la pensée est ordinairement ci-rconscrite dans le vers , forme 
très antique qui donne de la monotonie , mais de la solen-
nité à l ' express ion , surtout quand le chant s'y approprie 
heureusement, ce qui arr ive presque toujours à cause de la 
simplicité des çiotifs. La musique imitative des pays civili» 
sés se modifie nécessairement comme les idées qu'elle r e -
présente. Celle dès peuples simples est extrêmement b o r » 
née dans ses moyens; les musicierià primitifs ne connofssoièn t 
pas l 'harinoniè ou la faisaient consistér tout au plus dans 
un accompagnement composé de deux sons a l t e rnat i f s , 
comme celui qu'on tire de là corde unique de la (Ju%la , 



et de T o u r s j a u * e'vêques dé N a n f e S , de T r ê v e s et 

d ' E v r e u x , qui ont assisté aux conférences du concordat 

de Fontainebleau et à la s ignature dudit concordat q u i 

a eu lieu h i e r , le cardinal D i r i a ayant rempli les fon-

ctions de grand • maître des cérémonies et présenté le 

concordat à notre s ignature et à celle du Pape» 

Nous avoris décrété éî décrétons ce qui suit: 

A r t . î . Les cardinaux Dor ia et Ruf fo recevront 

l ' A i g l e - d ' O r de la* L é g i o n d'honneur. 

A i t . 2. Les évéques de N a n t e s , de T r ê v e s et 

d ' E v r e u x sont nommés officiers de la Lég ion d honneur. 

A r t . 3 . L ' a rchevêque d 'Edesse est nommé cheva-

lier de la Couronne de F e r . 

A r t . 4. Notre m i n i s t r e - d ' é t a t grand - chancel ier 

da la Légion d'honneur et notre grand - chancel ier de 

l 'Ordre de la Couronne de F e r , sont chargés de l 'exé-

cution du présent décret. 

Signé NAPOLEON, 
Par l ' E m p e r e u r , 

L e ministre secrétaire d ' E t a t , par i n t e r i m , 

Signé, duc de CADORE. 

Paris le 9 avril. 

A u Palais des T u i l e r i e s , le 25 mars 1 8 1 3 . 

N A P O L É O N , 

F a r la grâce de Dieu et par les constitutions , Empereur 

des F r a n ç a i s , Bo i d ' I ta l ie , Protecteur de la C o n -

fédération du R h i n , Médiateur de la Confédérat ion 

Suisse , etc. etc . etc . 

Nous avons décrété et décrétons ce qui suif : 

A r t , î . e r . L e concordat signô à Fontainebleau, qui 

regie les affaires de l 'Eg l i se , et qui a été publie com-

me loi de l ' E t a t le 1 3 f e v r i e r 1 8 1 3 , est , obl igatoire 

pour nos archevêques , évêques et chapi t r è s , qui seront 

tenus de s'y conformer . 

2. Auss i tôt que nous aurons nemmé à un evêehr 

vacant , et que nous l 'aurons fait connaître au Sa int-

Pçre , dans les formes voulues par le c o n c o r d a t , notre 

ministre des cultes enverra une expédition de la n o m i -

nation au métropol itain , et s ' i l est question d'un mé-

tropolitain , au plus ancien evêque de la province e c -

clésiastique. 

L e comte C h a s s e l o » p - L a u b a f , 
L e comte Gissendy , p . , 1 

E l le comte Sairrt-Marcan , conseillers en notre 

(*bnseil d ' E t a t . Nous desitons qué notre conseil voie 

dam e t t e dist inct ion accordée a (rois de ses membres, 

e c o n t i n û m e n t que nous-avons de «es s e r v i c e s : 

L e comte Bai bé-Mai b o i s , premier président de no-

tre cour des comptes : en peu u'anpées et par un tra-

vail ass idu, notre cour des comptes a l iquidé tout l 'ar-

rirri t t a t te int le but pour lequel nous l ' a v i o n s insti-

tuée. 

L e comte de C r o i x , l'un de nos c h a m b e l l a n s , pré-

senté par le collège < lectoral du département de Sam-

bre et Meuse : 

L e s officiers de notre maison verront dans cette 

distinction accordée à l'un d 'eox-^ la satisfaction que 

nous avons de leur fidélité et de l 'a t tachement qu'ils 

nous montrent dans toutes les circonstances. 

Le duc de C a d o r e , notre ministre d'état intendant 

général de notre maison ; 

L e duc de Fr ioul , notre grand maréchal ; 

L e comte de Montesqujou , notre g r a n d - c h a m -

bellan ; 

L e d uc de Vicence , notre grand écuyer ; 

L e comte de Ségur , notre grand maitre des céré-
monies. 

N o u s voyons de l 'u t i l i té à f a i re siéger au Sénat 
les grands officiers de notre couronne ; nous sommes 
bien aise de leur donner cette preuve de notre satis-
fact ion. 

„ Donné en notre palais de l 'E lysée , le 5 A v r i l 
1 S 1 3 . „ 

Signé N A P O L É O N . 

Par l'Empereur , 
Le Ministre Secrétaire d'Etat , 

Signé i le Comte D A R U . 

D É C R E T S I M P R I A U X . 

N A P O L É O N , 

Par la grâce de Dieu, Emptreur des Français , Roi 
d ' I t a l i e , Protecteur de Ja Confédérat ion du E h m . 

Médiateur de IH Confédérat ion Suisse , etc . etc . etc. 

Du Palais de Fontainebleau , le 26 janvier 1 8 1 3 . 

Voulant donner une preuve de notre satisfaction 

aux cardinaux Doria et Ruffo, aux archevêques d'Edesse 

et qui ne sert qu'à soutenir la voix et à régler là mesure. 
C'est une obse rvation asSet curieuse pour la philosophie dia-
gnostique que ce îapprochement de la corruption progressive 
de nations avec l'amélioration de leurs arts et spécialement de 
leur musique; et il paroit qu'elle n'a pas échappé aux an-
ciens législateurs, Platon lui même dont l'ani e sensible 
et délicate devoit être si portée â saisir toutes les impres-
sions agre'ables, et qui jouisšoit si vivement du concert itì̂ éal 
des sphères cele tes , imposoit cependant de jusfès bornes 
aux raffinemens qui commençaient à s'introduire de son 
tems dans la musique, et ne l'admettoit pas daiis sa Répu-
blique sans de séveres estrictions.'On se rappelle le viei l 
Ephore qui cou^a une cordc de la lyre de Hmothée , et qui 

regarda comme un attentat aux moeurs antiques le perfe-
ctionnement de l'antique harmonie. La poesie chantée étoit 
alors l'interprète ordinaire des Dieux et des s a g e s , et on ne 
croyoit pas pouvoir sans une espece de profanation substituer 
de fr ivoles ornemens à la tradition des chants consacrés. Cette 
belle pensée , trop naturelle pour n'être pas commune à tous 
les temps, se retrouve dans l ' institution des cultes modernes. 
X e chant d'eglise ne diffère de la mélopée primitive q u ' a u -
tant que sembloient l 'ex iger la majesté des saints cantiques et 
la pon%ie des saintes cérémonies. Quant au chant primitif 
lui-même, i l existe encore comme je l'ai dit dans toutes les 
m .ntagnfes du globe, où le premier mode de société s 'est 
nécessairement conservé presque sans changement ; de ma* 



lit 

S. L a personne que nous aurons nommée se pour-
voira pardevant te métropolitain , lequel f^ra les en-
quêtes v o u l u e s , et en adressera le résultat au Sa int-
Pere. . 

4.. S i la personne nommée éta i t dans lé cas de 
quelqu'exclusion ecclésiastique , le métropol i ta in nous 
le ferai t connaître sur le champ, et dans le cas où au-
cun m o t i f d 'exclusion ecclésiastique n existerait , si l ' in-
st itution n'a pas été donnée par le p a p e , dans les six 
mois de la noti f ication de notre nomination , aux ter -
mes «le l 'art . 4. du concordat , le métropol itain assisté 
des évêques de la provinse ecclésiastique , sera tenu de 
donner ladite inst i tut ion. 

5. Nos cours impériales connoitront de toutes les 
affaires connues sous le nom d'appels comme d'abus , 
ainsi que de toutes celles qui résulteraient de la non 
exécution des lois des concordats. 

6. N o t r e grand-juge présentera un projet de loi 
pour être discuté en notre c o n s e i l , qui déterminera 1a 
procedure et les peines applicables dans ces matières. 

7 . Nos ministres de France et du royaume d ' I ta l ie 
sont chargés de l 'éxecution du présent d é c r e t , qui sera 
inséré au bulletin des lois . 

S i g n é , NAPOLEON. 
P a r l ' E m p e r e u r , 

Le ministre secrétaire d'Etat 
Signé, le comte DARV. 

Paris y le 1 2 avril. 
L e 8 avr i l , S . M. l 'Empereur et Ròi a daigné 

signer le contrat de mariage de M . le cheva l ier de Cu-
bieres , ch . f de b a t a i l l o n , aide-de-camp du général Mo-
rand., avec M. i l e Buf fau l t . 

L e 10 avr i l , S . M . a daigné signer le contrat de 
mariage de M . de L ie l l e l cerke , auditeur au conseil-
d ' E t a t , avec M. I le de la Tour -Dupin . 

M I N I S T È R E D E L A G U E R R E . 
Armée du centre de ÏEspagne. 

E x t r a i t d 'une lettre ecrite à S . E x c . le ministre de 
la guerre , par M . le général comte d 'Er lon , comman-
dant l 'armée du centre . 

Madrid le 10 mar: 1 8 1 3 . 

Monse igneur , 

A p r è s les af faires qui ont eu lieu dans les provin-
ces de Guadalaxara , dans les premiers jours de f é v r i e r , 
e t dont j'ai eu l 'honneur de rendre compte à V . E x c . 
par mon rapport du 1 0 du même mois , le général V i -
chery étant blessé, je l 'ai fa i t remplacer par le général 
C a s s a g n e , et j 'a i augmenté le nombre de la cava ler ie 
dans cette p r o v i n c e , en y envoyant le 27 .e régiment 
de chasseurs k c h e v a l , sous les ordres du général A v y . 

On s 'est auss i tôt mis «n m o u v e m e n t , pour chercher à 
jo indre le corps de l 'Empec ina io ; mais celui-ci a y a n t 

• c o n s t a m m e n t évité le combat n'a pu être jo int . L e géné-
ral A v y a a lors reçu l 'ordre de se r e n d r e , avec le 2 7 . e 
régiment dé chasseurs et un r . g i m ? n t d ' i n f a n t e r i e , sur 
la r i v e gauche du T^ge. Lprsqu ' i l prenait cette d i rect i -
o n , il appr i t que TEmpec inado cherchait à évacuer ses 
magasins d 'habil lement ctablis à A r m a l l o n e s , province 
de Guença près des frontières du Partù lo de H j e t é . 
A p ès quelques c o n t r e - m a r c h . s , faites k dessein sur la 
r ive d r o i t e , il se p o r t a , par une marche r a p i d e , sur 
Va l tabi a do et A r m a l l o n e s , et obtint tout le résultat 
qu'i l pouva i t desirer : des magasins d 'habi l lement tres-
considerables et évalués â plus de 200 , 000 f r . ont été 
enleves ; tout ce qui n'a pu être t r a n s p o r t é , faute de 
moyens , a rté détruit . On a t rouvé également dans le m ê -
me endro i t quelques munit ions de guerre ; elles ont é t é 
utilisées ou detruates. A p r è s cet te expédit ion heureuse , 
le general A v y est revenu sur H u e t e . 

J e suis etc. 

S i g n é , G a m i e d ' E r l o n . 

P R O V I N C E S I L L Y R I E N N E I S . 
Tr ieste , 16 avril. 

I l est entré dans ce port depuis le premier dit 
mois jusqu'à ce jour cent bâtimens et barques I l l y r i e n s 
et I t a l i e n s , chargés de différentes marchandises. M e n 
est sorti 90 destines pour des ports de B a r b a r i e , de 
Grece , d ' I ta l ie et des deux Sici les . 

Laybach , 20 avril, 
/ / Depuis le commencement de 1809 une bande de 

brigands infestoit l a basse Carn io le , sans qu'on fût par-
venu k découvrir le lieu de ses rassemblemens et d e s a 
retra i te . E n f i n , grâces au nouveau système de police 
judic ia i re , elle a été presque en même temps signalée 
et détruite . Dix des mal fa i teurs qui la composoient ont 
été traduits devant la Cour spéciale extraordina i re de 
Laybach , qui le dix de ce mois en a condamné cinq 
à la peine de mort et quatre à celle des travaux forcés 
à perpétuité. L e dixième étoit mort en prison dans les 
derniers jours de mars. 

U n e autre troupe dcsoloit depuis longtemps l ' Istr ie 
ex -V ' nit ienne. E l l e n 'existe plus. L e chef Barilo Kirin 
dit Micaz. , trop fameux dans ce pays , a été saisi lui-
même le 9 de ce m o i s , et cette derniere arrestat ion a 
achevc de rendre aux routes de cette prov ince toute 
leur sûreté; 1 'heureux succès des mesures qui ont été dir i -
gées contre ces brigans est principalement du à la pru-
dence de M. A l b e r t i n i , Procureur impérial à R o v i g n o 
et au zèle et au courage de M. Grav is i , cap i ta ine de 
]a garde nat ionale . 

L A Y B A C H , D E L ' IMPRIMERIE © 0 GOUVERNEMENT. 

nie re que les échos des Alpes qui traversent nos continents 
répètent probablement aujourd'hui les mêmes airs que dans 
les temps les plus reculés du monde. Les bergers suisses 
ont une espece de chant monotone i refreins aigus qu'ils 
appellent le Ran% , et dont les modulations singulièrement 
contrastées, eomme celles du Pismé de Dalmat ie , ne sont 
peut-être qu'une imitation très naturelle et très antique des 
bruits singuliers qui résultent de la réfraction de la Voix 
humaine dans les gorges et dans les rochers. L'homme no-
made, èn poussant le- cri d'appel qui rassemble ses^rou-
peaux , a remarqué que les échos lui rendoient ce cri dans 
des tons d i f férens , et il est devenu musicien eu imitant la 
nature. n 

L e poete l l lyr ien ne s 'est pas soumis à l 'esclavage de 
la r i m e , mais presque tous ses mots terminés par des v o -
cales sonores prêtent infiniment à l 'harmonie . I l a d'ail-
leurs deux procédés qui favorisent singulièrement le nom-
bre» et qui consistent dans l'oppesition d» la phrase poé" 
tique et dans la répétition contrastée de l 'expression. L e s 
Pismés dont j e donnerai des fragmens. dans les prochains 
numéros fourniront plus d'un exemple de ces ingénieux a r -
tifices qui sont très multipliés dans les littératures naissan-
ce? et beaucoup trop multipliés dans les littératures en dé-
cadence. L e plus grand défaut d'un poète qui a perdu de 
vue la nature* c'est la prétention de lui ressembler. 


